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frais de succession en italie et imposition

Par erilos, le 18/06/2011 à 15:27

bonjour,
je devrai hériter d'1/3 d'une maison construite en Italie, je désirerai savoir s'il y a des frais de
succession. Cette maison va être vendue et c'est d'1/3 de la somme que je vais hériter.

MERCI

Par Domil, le 18/06/2011 à 15:58

Il va falloir demander sur un forum juridique italien
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